Un architecte engagé : Fernand Pouillon

En quoi consiste l’engagement pour un architecte ?

A mon avis, simplement à bien faire son travail et j’ai choisi l’exemple de Fernand Pouillon qui s’est donné pour but de construire des logements mieux, moins cher et plus vite, à une époque où la population était très très mal logée.

Mais d’abord qu’est-ce qu’un architecte ?


Le métier et le mot lui-même ne date que du XVIe siècle. Avant, existait le maître de l’œuvre, à la fois concepteur et réalisateur, architecte et entrepreneur. La séparation s’est accentuée avec la création de l’Académie d’architecture par Louis XIV en 1671 et surtout la création de l’Institut par la Convention, puis le Directoire en 1793-1795.


L’Institut comprenait cinq sections (le mot académie rappelant trop l’ancien régime était banni) dont celle des beaux-arts qui comprenait 8 peintres, 6 sculpteurs, 6 architectes, 3 graveurs et 5 musiciens. Par un mélange de faiblesse et de négligence, les pouvoirs politiques abandonnèrent à l’Institut la direction de l’Ecole des beaux-arts. C’est donc l’Académie – où les architectes étaient nettement minoritaires – qui choisissait les professeurs, les sujets des concours et les lauréats : le champ de l’architecture était les bâtiments publics, les bâtiments religieux et les monuments funéraires ; le logement était inconnu et le resta jusqu’aux années 1960.


Ce sont les architectes ainsi formés qui menèrent la reconstruction, l’école n’étant réformée qu’en 1968. Mais dès les années 1950, le ministère de la Reconstruction, devant l’ampleur de la tâche, poussa à l’industrialisation du bâtiment et, pour assurer le lien entre les architectes et les entreprises, incita à la création de Bureaux d’études techniques rémunérés sur la part de l’architecte.


Si la loi de 1973 fit obligation de recourir à un architecte pour établir le projet de toute construction de plus de 170 m2, elle ne lui accorda qu’un droit de regard sur la réalisation. Cette « marginalisation » progressive de l’architecte s’est accentué en 2004 avec la mise en place de la procédure PPP (Partenariat public privé) par laquelle l’Etat ou les collectivités locales peuvent confier à un opérateur privé le financement, la construction, l’entretien et l’exploitation d’équipements collectifs en échange d’un loyer s’étalant sur plusieurs décennies. Le pouvoir ainsi donné à l’opérateur privé qui ne peut être qu’une des grandes entreprises du BTP place la maîtrise d’œuvre en position subordonnée de l’entreprise.


Même si, bien évidemment, tous les architectes ne travaillent pas actuellement dans ces conditions, cette évolution est grave car elle écarte l’architecte de la réalisation qui devient soumise au seul dialogue des financiers et des techniciens. L’aspect humain risque de disparaître.


L’un des premiers à prendre conscience de cette évolution fut Fernand Pouillon (1912-1986). Après ses études à l’Ecole des beaux-arts de Marseille, puis de Paris, il construit quelques immeubles dès la fin des années 1930.

« Je me voulais le Savonarole raisonnable et triomphant, qui démontrerait par ses idées et ses méthodes, la nécessité pour l’homme de vivre dans un ensemble de proportions agréables. Au plus déshérité doit être offert le luxe gratuit du regard », écrira-t-il dans ses Mémoires d’un architecte (Le Seuil, 1968). 

Il se lie à Paul Marcerou, qui avait mis au point une scie mécanique pour débiter industriellement les pierres alors que le ciment (comme tous les matériaux industriels) était rare ; il se fera une spécialité d’utiliser la pierre dans ses constructions. Il sera aussi le premier, dès 1949, à créer un bureau d’études techniques, au sein même de son agence pour en avoir le contrôle.

 Ses réalisations sont bientôt remarquées par Pierre Dalloz, conseiller du ministre Eugène Claudius-Petit, si bien que lorsque le maire de Marseille, Michel Carlini, s’inquiète de la médiocrité du projet d’André Leconte, qui commençait à sortir de terre sur le Vieux port de Marseille, le ministre retire la commande à Leconte et la confie à Pouillon en janvier 1951 avec l’appui d’Auguste Perret, alors président du Conseil supérieur de l’ordre des architectes. Mais Leconte était un notable, directeur de l’Ecole nationale des beaux-arts et très appuyé par les architectes marseillais : Pouillon fut suspendu de l’ordre régional pendant trois mois....

Le 3 mai 1953, Jacques Chevallier est élu maire d’Alger en tête d’une liste composée de « Français » et d’ « Algériens » ce qui était exceptionnel. En échange du soutien de ces autonomistes, il promet de construire des logements pour les Algériens. Ayant entendu parler de Pouillon par Claudius-Petit, il lui télégraphie le 4. Pouillon arrive à Alger le 5 au matin, passe quelques heures avec le maire, repart à Marseille. « Sept jours plus tard, j’embarquai dans l’avion postal mes caisses et mes rouleaux de projets : une centaine de dessins et trois maquettes. » Le 4 août, Jacques Chevallier posait la première pierre de Diar-es-Saada (la Cité du bonheur). En octobre 1954, les 732 logements étaient habités. Avant même son achèvement, une autre cité, Diar-El-Mahçoul (la Cité de la promesse tenue) était lancée : ses 1 550 logements furent aussi achevés en un an ; non seulement les logements, mais aussi les bassins, les fontaines, les palmiers, le dallage des espaces publics, parfois ornés de mosaïques, et toujours accessibles pour moitié aux Algériens. Un dernier ensemble de 4 550 logements, Climat de France, fut lancé en 1955 et achevé deux ans plus tard.


Ces réussites ne manquèrent pas de susciter des envieux, chez les architectes comme chez les promoteurs. Pouillon voulut s’attaquer à Paris, ce qu’il fit en 1955 en créant le CNL, Comptoir national du logement, de façon à maîtriser l’ensemble du processus - de la commande à la réalisation - en créant également une entreprise pilote, les ACCM. Cette concentration, sans être à proprement parler illégale, était contraire aux règles habituelles et surtout, dérangeait profondément le milieu professionnel. En outre, trop pressé et surtout trop confiant, il s’était associé au CNL avec des « hommes d’affaires » dont l’unique souci était de gagner le maximum d’argent comme il était de règle dans ce milieu. Et Pouillon avait en plus ouvert des chantiers en Iran...


Alors qu’il réalisa deux ensembles à Montrouge (460 logements) et Pantin (280 logements) sans problème, le chantier du Point du jour à Boulogne causa sa perte. En mai 1958, sous la poussée des ultras et de Michel Debré, le général De Gaulle était revenu au pouvoir. Les périodes troublées politiquement ne sont pas bonnes pour l’économie : au Point du jour, les ventes se ralentirent, ce qui mit en difficulté le CNL qui, pratique courante chez les promoteurs de l’époque, faisait de la cavalerie. Pouillon s’en aperçut trop tard, rompit avec ses « associés » qui en profitèrent pour le gruger. Bien qu’il ait alors versé toute sa fortune et ses biens au CNL, il ne put éviter la débâcle quand Le Figaro publia un article, le 4 février 1961. La presse se déchaîna. Un mois plus tard, il était inculpé et incarcéré alors qu’aucune plainte n’avait été déposée contre le CNL ni lui-même.


Trois faits troublants, parmi beaucoup d’autres :

. Il fut incarcéré le 5 mars, non sur ordre du procureur, mais sur celui du Premier ministre, Michel Debré.

. Après le referendum du 8 janvier 1961 qui approuvait par 72 % des votants le principe d’une République algérienne, M. Pompidou, alors secrétaire du président, était parti en Suisse le 20 février rencontrer des émissaires du FLN. En incarcérant Pouillon, il est probable que M. Debré, farouchement opposé à l’indépendance, voulait affaiblir les « libéraux » (Jacques Chevallier et consorts) dont Pouillon était proche.

. Le 2 mars, dans une conférence de presse, le ministre de la Construction, Pierre Sudreau, bien que brouillé avec Pouillon, disait à propos du Point du jour : « L’affaire  ne doit pas être si mauvaise, puisque des propriétaires d’appartement y vendent actuellement leur logement en faisant 15 à 25 % de bénéfice. » (Le Monde, 3 mars 1961) .


En prison, on s’aperçut que Pouillon était atteint de tuberculose, pesant 55 kg pour 1,84 m. Il fut transféré dans une clinique (sécurisée), à ses frais. Malgré plusieurs demandes de mise en liberté, il resta emprisonné, y compris une fois l’instruction terminée en juillet. Il s’échappa par les toits dans la nuit du 8 septembre 1962. Un mandat d’arrêt international (sic) fut lancé contre lui le 13 septembre. 

Le procès s’ouvrit le 2 mai 1963, lui-même se constituant prisonnier le 15. Entaché d’erreurs graves et d’oublis surprenants, le procès se conclue le 13 juillet par une condamnation à cinq ans de prison ferme. Considéré comme complice, il fut le plus durement sanctionné et quasiment le seul à effectuer sa peine, les autres se pourvoyant en cassation, appels, etc.

A la suite d’une intervention directe de l’un de ses amis auprès du président De Gaulle, il fut libéré sous caution en février 1964 : il sortit sur une civière, pesant 47 kg. A l’automne, parurent Les Pierres sauvages écrites en prison, bientôt couronnées par le prix des Deux magots le 25 janvier 1965. Ce succès lui valut - acharnement d’un juge - une nouvelle incarcération qui ne dura, cette fois, que trois semaines !

Au sein même du mouvement gaulliste, tout le monde ne partageait pas la vindicte de Michel Debré. Le général député Pierre Billotte, élu maire de Créteil le 31 mars, lui demanda de dresser le projet de la ville nouvelle de Créteil, ce qu’il fit au cours de l’été 1965. Mais M. Billotte, ne voulant pas travailler avec la Caisse des dépôts et consignations, confia la promotion à des banques privées ; Pouillon, méfiant, préféra se retirer ; ne reste de cette aventure que le lac que Pouillon avait prévu au pied de la mairie.


Il put par contre mener à bien le lotissement de pavillons de La Brèche aux loups à Ozoir-la-Ferrière en Seine-et-Marne. Surtout, il fut appelé par son ami Jacques Chevallier et le ministre du Tourisme algérien Abdelaziz Maoui pour construire les infrastructures, hôtels, etc. que le Gouvernement voulait développer.

 
Le 12 mai 1971, le président Georges Pompidou signait le décret d’amnistie... mais n’eut pas le temps de faire annuler une dette de 20 millions d’anciens francs que lui réclamait le ministère des Finances. Histoire confuse, justificatifs disparus au ministère de la Justice, le président Mitterrand ne parviendra qu’à faire annuler les amendes, et les héritiers de Pouillon continueront de payer les annuités. Plus facile et consolant tout de même, il élevait Pouillon au grade d’officier de la Légion d’honneur le 22 avril 1984. 


Si Pouillon est probablement l’architecte qui a construit le plus de logements, tous de bonne qualité, et de toute évidence, moins cher et plus vite, il l’a durement payé.


Peu après sa sortie de prison en février 1965, Henri Marque, journaliste à Paris-Presse, lui demanda s’il se considérait comme un martyr. Il répondit : « Je ne suis pas un martyr. Combien d’hommes ont plus souffert que moi ! Un martyr, c’est un homme qui n’a plus d’espoir. Et tout en moi est espoir ! Bien plus : je crois que cette épreuve, l’affaire du CNL, m’a été en fin de compte bénéfique. Certes, j’y ai tout perdu, mon argent, ma santé et, pour certains qui se trompent, mon honneur. Mais j’y ai gagné d’être devenu un homme très connu. Le nom que j’ai acquis par la presse, même quand elle disait du mal de moi, donne plus de poids à tout ce que j’entreprends et, de ce fait, me permet de servir davantage. »

Pour en savoir plus :

B. Marrey, Architecte, du maître de l’oeuvre au disagneur, Ed. du Linteau, 2014, 20 €
B. Marrey, Fernand Pouillon, l’homme à abattre. Ed. du Linteau, 2010, 15 €

